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Esch2022 est un projet sociétal d’envergure dont la mission 

consiste, entre autres, à stimuler l’innovation à travers la 

créativité et la cocréation trans-sectorielle et transfrontalière. 

Le projet nous permet de mettre en lumière la culture et le 

savoir-faire local et de promouvoir le rôle-clé joué par les 

industries créatives dans l’économie nationale. Avec 2000 

entreprises, qui réalise un chiffre d’affaires annuel excédant 

900 millions, l’industrie créative joue un rôle important 

comme source d’emplois et de croissance avec un potentiel 

énorme.

Au-delà de l’image d’une ville, Esch2022 contribue au 

positionnement d’une région transfrontalière ancrée au 

niveau européen, notamment à travers des partenariats 

enrichissants entre artistes, communes, centres culturels, 

industries et, in fine, à travers les autres capitales européennes 

partenaires.

La créativité à l’intersection entre la culture, 
l’économie et l’innovation

La créativité est la colonne vertébrale de l’innovation. 

Que ce soit dans le secteur culturel ou dans le monde des 

entreprises, la créativité a toujours formé la base du succès 

du Luxembourg. Récemment, les restrictions liées au Covid-19 

nous ont tous obligées à trouver dans un lapsus de temps très 

réduit des solutions créatives. Nous constatons aujourd’hui 

que cet appel à la créativité est à la source d’une accélération 

enrichissante dans plusieurs domaines comme, entre autres, 

une meilleure digitalisation du monde culturel. Ceci améliore 

l’accès à la culture. Le projet de Esch2022 stimule la créativité 

et nous donne une panoplie d’outils pour créer, ensemble 

avec les partenaires, un milieu propice à l’innovation et à 

la coopération artistique et entrepreneuriale. L’ambition 

du projet consiste à dégager des synergies favorables en 

proposant aux entreprises locales de faire partie d’une 

communauté qui montre son engagement dans la région 

d’Esch et son avenir économique.

La culture est une source d’innovation pour les 
entreprises

Lors des derniers mois et l’année passée, l’importance du 

secteur culturel pour notre vie sociale est devenue plus 

qu’une évidence pour tout le monde. Avec un peu plus de 

recul, nous observons même que la créativité des dernières 

décennies constitue aujourd’hui notre patrimoine culturel. 

Ce patrimoine a été créé dans des processus de créativité qui 

sont aujourd’hui à la source de la richesse économique et 

culturelle de notre territoire. Esch2022, Capitale Européenne 

de la Culture, est un projet européen d’exception qui met en 

valeur notre culture et donne une visibilité aux entreprises 

sur l’ensemble de la région et au niveau international. 

Bien au-delà de l’année 2022, il sème les graines d’un avenir 

économiquement réussi, durable et socialement responsable 

pour la région du Minett.

Esch2022 et l’enjeu majeur pour les entreprises 
locales

L’ambition de Esch2022 ne se limite pas à la promotion de la 

région de la terre rouge aux visiteurs des pays limitrophes et 

des 4 coins de l’Europe. Esch2022 se définit surtout comme 

un projet pour les habitants de nos territoires. L’aspect 

de la participation et de la cocréation avec les acteurs 

locaux, ressortant de domaines divers, se tisse comme 

un fil rouge à travers la programmation. Les résidents 

de nos territoires sont ainsi invités à (re-)découvrir la 

beauté et le potentiel de notre région transfrontalière.  

Les échanges, la visibilité et le développement à long terme 

de la culture, de la durabilité et du tourisme dans la région 

sont des facteurs essentiels pour les entreprises locales. Pour 

cette raison, Esch2022 a créé le « Business For Culture Club » 

afin de mettre en réseau le monde de la culture et des affaires 

et pour donner une visibilité accrue aux entreprises locales 

qui veulent également façonner, ensemble avec Esch2022, 

un terreau fertile pour une croissance économique et un 

développement culturel qui s’inscrit sur le long terme. 

Cette ambition se décline à travers différentes facettes : le 

développement touristique, l’encadrement des projets à 

travers une charte de développement durable, la mobilité 

douce, l’inclusion des publics… la promotion de notre richesse 

culturelle et de notre identité européenne sur nos territoires 

et en Europe.

Afin de faciliter la mise en relation entre les porteurs de projets 

et les partenaires, Esch2022 a mis en place une plateforme 

dédiée 1, les entreprises peuvent y créer un compte pour 

consulter les projets d'Esch2022 et proposer un partenariat 

financier, de services, etc.

Esch2022, un projet qui stimule la cocréation

Nancy BRAUN

Article : 
NANCY BRAUN 

Directeur général Esch2022 | Capitale européenne de la Culture asbl

1 https://esch2022.lu/fr/devenir-partenaire/
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The first-ever legal framework on AI: 

What makes it so European?

On 21 April, the European Commission presented its “Artificial 

Intelligence Act”, a proposal for a regulation laying down 

harmonised rules on AI 1.

The legislative proposal follows up on Commission 

President Ursula von der Leyen’s announcement of a new  

“legislation for a coordinated European approach on the 

human and the ethical implications of AI”, that she presented 

to the European Parliament in September 2019 as part of her 

political guidelines 2.

The European approach towards AI aims to put ethics and 

the respect of European values at its centre. This we know at 

the latest since the 2018 Communication on AI for Europe 3, 

the beginning of the work of the High-Level Expert Group on 

AI Ethics Guidelines 4 and the adoption of the Commission’s 

White paper on AI 5 last year.

At the same time, the benefits and opportunities of AI 

for Europe’s industry and society have been largely 

recognised. For instance, the important advantages of 

machine learning technologies in health and disease 

diagnoses as well as for the circular economy and 

the fight against climate change cannot be ignored.  

The benefit for our companies in terms of competitiveness, 

and for our users in terms of security, will depend on the 

uptake of AI in the EU as European industry will work towards 

making such technologies safe and secure. Therefore, it is 

essential to strike the right balance between building trust 

and supporting innovation.

For a European perspective towards AI, the European 

Commission proposed to regulate the placing on the market 

and putting into service of AI systems. The primary objective 

being to ensure safety and respect of fundamental rights 

and EU values in the development and use of AI. In this 

respect, the Commission opted for a horizontal approach to 

prevent fragmentation in the internal market for AI. In turn, 

the Artificial Intelligence Act would offer legal certainty for 

businesses.

The proposal adopts a risk-based approach, regulating 

concrete use cases rather than the technology as such. In this 

logic, providers and users of AI systems will need to identify 

the intended purpose of the AI system to determine whether 

the new rules apply. In addition, the proposed regulation 

strives to maintain a level playing field by obliging providers 

established in a third country to comply with its new rules, 

as long as they offer an AI system on the internal market. To 

this end, they must have a “legal representative” in at least 

one EU Member State. Third country users of AI systems – 

meaning those who have authority over the AI system, except 

for non-professional purposes, – will be subject to the Artificial 

Intelligence Act as far as their use of an AI system affects 

individuals in the EU. However, these terms remain to be 

proven effective in terms of enforcement.

More particularly, AI systems posing an “unacceptable risk” 

will be simply and plainly prohibited. According to the 

Commission, certain AI systems fundamentally contradict 

EU values and must therefore be banned:

1 Proposal for an Artificial Intelligence Act, 21 April 2021 

2 Political guidelines for the European Commission 2019-2024 

3 Communication on AI for Europe, 25 April 2018 

4 High-Level Expert Group on AI Ethics Guidelines 

on Trustworthy AI, 8 April 2019 

5 White paper on AI: A European approach to excellence 

and trust, 19 February 2020.
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1.	Manipulation of human behaviour in a manner that 

causes or is likely to cause physical or psychological harm; 

2.	Exploitation of vulnerabilities of a specific group of 

persons;

3.	Social scoring used by public authorities; and

4.	Real-time remote biometric identification in public 

spaces for the purpose of law enforcement (with precise 

exceptions).

AI systems qualifying as “high-risk” will be subject to specific 

requirements 6. The proposed definition of these high-risk AI 

systems seems rather broad as it includes both,

•	 AI systems intended to be used as a safety component of a 

product or harmonisation legislation 7 and which already 

undergo third-party conformity assessment and

•	 Stand-alone practices such as biometric identification, 

categorization of natural persons, management and 

operation of critical infrastructures (e.g. road traffic), 

employment (e.g. used for recruitment), amongst others.

ANGELA LO MAURO 
Conseillère affaires européennes 

auprès de la FEDIL 

angela.lomauro@fedil.lu

Some other AI systems that interact with humans will be 

subject to transparency requirements. Lastly, codes of conduct 

should foster the voluntary application of the requirements 

for those AI systems that are not covered by the proposed 

regulation.

Finally, to support innovation, the European Commission 

proposes “regulatory sandboxes” to “provide a controlled 

environment that facilitates the development, testing and 

validation of innovative AI systems for a limited time before 

their placement on the market or putting into service” 8. SMEs 

and start-up’s that qualify for participation in the testing 

facility should be granted a priority access. This could, for 

example, allow the processing of personal data in the public 

interest.

The legislative train on AI has started but it has not yet 

arrived. The Commission’s proposal will now be dealt with 

by the co-legislators, the European Parliament and Council. 

The implementation will tell if the Artificial Intelligence 

Act reaches the necessary equilibrium between trust and 

excellence for a rapid, broad, and successful uptake of AI in 

the EU.

6 Articles 9 – 15: Risk management systems and plans; 

Data governance; Technical documentation; Record-keeping; 

Transparency and provision of information to users; Human oversight; 

Accuracy, robustness and cybersecurity 

7 Annex II of the proposed regulation 

8 Title V « supporting innovation »

OPINION
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Lorsqu’un fait ou une faute de l’employeur rendent 

impossible le maintien de la relation de travail, le salarié 

peut démissionner avec effet immédiat. En pratique, le non-

paiement par l’employeur du salaire (respectivement les 

retards répétés de paiement de salaires 1) ainsi que le défaut 

de remise des fiches de salaire de l’employeur 2 ont à plusieurs 

reprises été considérés comme justifiant une démission avec 

effet immédiat du salarié. La jurisprudence constante conclut 

qu’il ressort des dispositions légales que la démission avec 

effet immédiat n’est soumise à aucune règle de forme et que 

le salarié n’est pas non plus obligé de communiquer les motifs 

de sa décision à l’employeur. Ainsi, il suffit qu’il les énonce en 

cas d’action en justice intentée par l’employeur ou par lui-

même afin de permettre aux juges d’apprécier la régularité et 

le bien-fondé de la résiliation du contrat de travail 3. Les motifs 

doivent avoir existé au moment de la démission 4. Dans une 

affaire très récente 5, la Cour d’appel semble néanmoins avoir 

établi une condition de validité non prévue par le Code du 

travail à la démission avec effet immédiat du salarié.

En l’espèce, un salarié a démissionné avec effet immédiat 

pour faute grave de l’employeur en date du 30 décembre 2016 

pour non-paiement d’heures supplémentaires qu’il aurait 

presté durant des années. L’employeur, quant à lui, indique 

que la démission serait intervenue dans des conditions 

intempestives, puisqu’elle n’aurait jamais été précédée de 

quelque mise en demeure que ce soit et que le salarié n’aurait 

jamais émis de prétentions précédemment. Il soutient qu’elle 

serait dès lors à déclarer abusive.

La Cour d’appel a retenu qu’« eu égard à la nature des motifs 

en cause, il eût appartenu au salarié d’adresser, au préalable, 

ses revendications à l’employeur et de tenter d’obtenir 

satisfaction. Ce n’est qu’en cas de refus ou de non réponse de 

l’employeur dans un délai raisonnable, qu’il eût été, le cas 

échéant, en droit de résilier le contrat de travail avec effet 

immédiat.

Or, en l’espèce, l’intimée conteste avoir reçu quelque mise en 

demeure que ce soit et même avoir été, de quelque manière 

que ce soit, informé des prétentions litigieuses, tandis que 

l’appelant reste en défaut de prouver ou d’offrir en preuve 

qu’il aurait présenté en vain ses revendications à l’appelant, 

avant de lui remettre sa démission.

Le maintien des relations contractuelles entre les parties au 

litige n’a pas été rendu « immédiatement et définitivement 

impossible » par la présentation des revendications 

financières de l’appelant, au demeurant excessivement 

imprécises. Il suit de là que la démission avec effet immédiat 

de l’appelant est à déclarer abusive, par confirmation du 

jugement déféré. L’appelant est donc tenu de payer à son 

ancien employeur une indemnité de préavis correspondant 

au salaire qu’il aurait perçu durant le préavis non respecté 

(article L. 124-6. du Code du travail). ».

Il est important à noter que la Cour d’appel a retenu en 

l’espèce qu’une mise en demeure de l’employeur envoyée 

par le salarié avant sa démission avec effet immédiat aurait 

dû être effectuée. Une telle obligation à charge du salarié 

n’est pas prévue par le Code du travail. Ainsi, l’arrêt soumis 

à étude est intéressant dans la mesure où il a établi (à voir 

si l’arrêt fera le début d’un courant jurisprudentiel) une 

condition de validité pour une démission avec effet immédiat 

n’existant pas à charge de l’employeur dans le cadre d’une 

procédure de licenciement avec effet immédiat d’un salarié. 

La validité d’un licenciement avec effet immédiat n’est, à 

l’heure actuelle, pas conditionnée à l’envoi d’un avertissement 

écrit au salarié préalablement à la décision du licenciement.  

Même s’il s’agit ici d’un cas d’espèce et que les juges seront 

toujours amenés lors d’un litige à faire une analyse et une 

appréciation concrète des circonstances de l’affaire, il sera 

intéressant de suivre si le raisonnement opéré dans ce cas 

(a priori favorable à l’employeur) sera confirmé dans le futur 

par d’autres juges.

La démission avec effet immédiat du salarié

CHRONIQUE JURIDIQUE

1 p. ex. Cour d’appel, 10.04.2008, n° 32643 du rôle, Cour d’appel, 24.10.2019, n° CAL-2019-00135 

du rôle, Cour d’appel, 19.12.2019, n° CAL-2019-00226 du rôle

2 p. ex. Cour d’appel, 21.01.2010, n° 34382 du rôle

3 p. ex. Cour d’appel, 13.10.2016, n° 42666 du rôle, Cour d’appel, 01.02.2018, n° 44655 du rôle

4 Cour d’appel, 10.12.2020, n° CAL-2018-00114 du rôle

5 Cour d’appel, 01.04.2021, n° CAL-2019-00047 du rôle

PHILIPPE HECK 
Conseiller affaires juridiques 

et sociales auprès de la FEDIL 

philippe.heck@fedil.lu



PRIX DE 
L'ENVIRONNEMENT 

2021
Le Prix de l'Environnement de la FEDIL vise à
récompenser les entreprises dont les efforts
techniques et financiers ont pour but de
concilier productivité et préservation des
ressources naturelles.

Les entreprises souhaitant soumettre leur
dossier, obtiendront le règlement du Prix de
l'Environnement ainsi que le formulaire de
candidature auprès de la FEDIL en envoyant
un courriel à fedil@fedil.lu

Le formulaire peut également être téléchargé
en ligne sur :
www.fedil.lu/fr/events/prix-de-lenvironnement-2021

La date limite de dépôt des dossiers est fixée
au 15 septembre 2021

Vos avantages

• visibilité dans la presse et sur FEDIL.lu
• une vidéo sur votre projet
• participation au Prix Européen
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